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JUSTICE SENEGALAISEJUSTICE SENEGALAISE
UN AIR DE RENOUVEAU ET DE MODERNISATIONUN AIR DE RENOUVEAU ET DE MODERNISATION

•  Par Abdoulaye Fofana SECK

D es at tentes nourr ies par  les c i toyens sénégala is  à 
l ’égard du régime de Bass i rou Diomaye Faye,  la 
restaurat ion et  la  refondat ion de la just ice f igurent 

au premier  p lan.

Le Prés ident Bass i rou Diomaye Faye l ’aura s i  b ien 
intér ior isé qu’ i l  p lace son mandat sous le sceau de la 
réforme et  de la modernisat ion de ce p i l ier  porteur  de 
l ’E tat  qu’ i l  prés ide et  qui  devra condui re le dest in du pays 
de la Téranga vers la  s tabi l i sat ion,  l ’essor  souvera in et  la 
propér i té .

C ’est  que le sent iment d ’ in just ice,  d ’ in iqui té ,  de quas i 
su jét ion du système judic ia i re aux d iktats  d ’un pouvoi r 
exécut i f  omnipotent ,  les procès à for tes senteurs pol i t i co-
af fa i r i s tes ,  les hés i tat ions compl ices de quelques hommes 
et  femmes en toge lorsqu’ i l  a  fa l lu  chois i r  entre se 
soumettre à l ’  imper ium de la lo i  et  d i re le dro i t  au nom 
du peuple sénégala is  ou se p l ier  au pouvoi r  de l ’argent et 
des promot ions éc la i rs ,  éta ient  passés par  là .

L ’acte premier  qui  a donné corps à cette ambit ion,  a été 
la  nominat ion au Minis tère de la Just ice,  du Magist rat 
chevronné,  respecté et  dont le profess ionnal isme est 
quas i  unanimement reconnu auss i  b ien dans la  fami l le 
judic ia i re que dans l ’opin ion publ ique.

Auss i  net  et  respectable dans sa mise que dans ses 
actes ,  Ousmane Diagne est  la  synthèse de la r igueur 
profess ionnel le  conjuguée à des valeurs for tes qui 
ont  noms :  intégr i té morale ,  noblesse de caractère et 
indépendance d’espr i t .

Le Prés ident Bass i rou Diomaye Faye s ignai t  là ,  l ’amorce 
d’une just ice p lus indépendante,  p lus respectée par  les 
just ic iables et  ce fa isant  p lus crédi tée de la conf iance des 
Sénégala is .
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S’en su iv i t  la  nominat ion par  le Prés ident 
Bass i rou Diomaye Faye de magist rats 
compétents tout  auss i  d ignes de respect 
et  de cons idérat ion à la  tête de hautes 
et  importantes jur id ic t ions ,  notamment 
Mouhamadou Mansour Mbaye,  à la 
prés idence de la Cour Suprême, Jean Louis 
Toupane,  Procureur Généra l  près lad i te 
Cour ,  Abdoulaye Bâ,  Premier  Prés ident 
de la Cour d ’Appel  de Dakar ,  Mbacké 
Fa l l ,  Procureur généra l  près lad i te cour , 
Mamadou Diouf ,  Prés ident du Tr ibunal 
de Grande Instance Hors C lasse de 
Dakar ,  Ibrahima Ndoye,  procureur de la 
Républ ique prés dudi t  t r ibunal  et  E l  Hadj i 
A l ioune Abdoulaye Syl la ,  Procureur de la 
Républ ique du Pool  judic ia i re f inanc ier .

Ces mouvements ont  auss i  été é larg is 
aux jur id ic t ions des ressorts  ter r i tor iaux, 
et  marqués par  la  responsabi l i sat ion 
de ta lents  reconnus et  de rect i tude 
i r réprochable chez certa ins magist rats , 
dont entre autres les juges Ahmed Fal l , 
Consei l ler  à la  Cour Suprême, Sabassy Faye, 
Ousmane Rac ine Thione et  le procureur 
Baye Thiam af fecté à Sa int-Louis ,  la  v i l le 
t r icentenai re .

Cette générat ion de magist rats  pour la 
p lupart  quinquagénai res ou sexagénai res 
porte la  marque des valeurs et  vertus de 
leurs  pères Kéba Mbaye,  Isaac Foster , 
Ousmane Goundiame, Assane Bass i rou Diouf , 
Abdoulaye Mathur in Diop,  Youssou Ndiaye 
et  Ousmane Camara entre autres ,  tout  en 
incarnant le dynamisme de leur  époque.

Au-delà des hommes,  la  refondat ion et 
la  modernisat ion de la just ice ont  connu 
une deuxième impuls ion majeure sous le 
régime de Bass i rou Diomaye Faye avec 
la  tenue « des Ass ises de la just ice » du 
28 mai  au 4 ju in 2024.  E l les ont  auscul té 
l ’état  du système judic ia i re ,  decelé ses 
fa ib lesses et  forces ,  énoncé des p is tes 
et  recommandat ions pert inentes tant  en 
mat ière d’organisat ion,  de fonct ionnement 

que de moyens et  ressources suscept ib les 
d ’ impulser  sa réforme profonde et  sa 
modernisat ion souhai tée par  tous .

Ses conc lus ions sont en cours de t raduct ion 
en textes concrets ,  appl icables sans déla is , 
après leur  adopt ion,  vote et  promulgat ion.

L ’exerc ice de leur  magistère depuis 
p lus d ’un semestre par  les jur id ic t ions 
sénégala ises la isse percevoi r  une at tent ion 
part icu l ière sur  les dro i ts  des just ic iables , 
les gardes-à-vue,  détent ions prévent ives 
et  l ’embast i l lement étant  devenues les 
except ions ,  la  présompt ion d’ innocence et 
la  l iberté ,  la  règle .

La surpopulat ion carcéra le dénoncée par 
tous les acteurs de la just ice donne l ieu 
d’ores et  déjà à une c i rcu la i re du Garde 
des Sceaux,  Minis t re de la Just ice qui 
prescr i t  un sér ieux désengorgement à 
court  et  moyen terme.

I l  reste que la réddi t ion des comptes en 
mat ière de gest ion des fonds et  ressources 
publ iques polar ise une grande at tent ion 
auss i  b ien de la part  des c i toyens,  de 
cel le des autor i tés état iques,  le Prés ident 
Bass i rou Diomaye Faye au premier  chef , 
mais  auss i  de cel le des partenai res 
techniques et  f inanc iers  du Sénégal .

Le rapport  de la Cour des comptes au t i t re 
des années 2019 à mars 2024 rendu publ ic 
le 12 Févr ier  2025 a permis de constater 
l ’ampleur et  la  profondeur des dégâts 
dans la  gest ion de nos f inances publ iques.

Ic i ,  p lus qu’a i l leurs ,  la  main de Dame 
Just ice ne doi t  n i  t rembler ,  n i  épargner 
aucun p i l leur .  E l le  devra s implement 
rappeler  que Dura Lex Sed Lex .  Les 
sénégala is  qui  ont  fa im et  so i f  de just ice, 
nour issent beaucoup  d ’espoi rs   à l ’annonce 
de la nominat ion du magist rat  chevronné, 
Ousmane Diagne  comme Garde des 
Sceaux,  Minis t re de la Just ice .  u
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LES HABITS NEUFS LES HABITS NEUFS 
DE LA RENOVATION DE LA RENOVATION 

ET DE LA REHABILITATIONET DE LA REHABILITATION
Des chantiers prioritaires du régime Diomaye-Sonko, celui de la Justice figure certainement en bonne 
place à côté du couplet jeunesse/emploi dans un cadre économique en essor, au service d’un pouvoir 

d’achat satisfaisant et dans un environnement de paix et de sécurité durables.

JUSTICE

C’es t  que la jus t ice 
sénégalaise sor t  d’une 
décennie marquée 
par de profondes 

meur tr issures qui  ont  amené 
nombre de sénégalais  à 
développer des sent iments 
de déf ic i t  de conf iance, voire 
de déf iance. L’ immixt ion du 

pol i t ique dans le judic iaire 
e t  ses ef fe ts   corrosi fs  sur 
ce pi l ier  essent ie l  de la 
démocrat ie e t  de l ’E tat  de 
droi t  sont  passés par là.

Le Prés ident  Bass irou 
Diomaye Faye a vi te chois i 
d’en faire un objet  central 

de condui te de sa pol i t ique 
de t ransformat ion sys témique 
du Sénégal par des réformes 
audacieuses condui tes par 
des hommes et  des femmes 
chevronnés ,  dont  l ’actuel 
Garde des Sceaux, Minis t re 
de la jus t ice Ousmane Diagne.
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OUSMAN E DIAG N E, 
GARDE DES SC EAUX, 

M I N ISTRE DE LA 
J USTIC E,  LE C HOIX 
DE LA VE RTU,  DE 
L’EQU ITE ET DE 

L’ I N DE PE N DANC E DE 
LA J USTIC E

Le choix por té par le 
Prés ident  Faye sur Ousmane 
Diagne, magis trat  reconnu 
unanimement pour son 
in tégri té,  son sens é levé de la 
droi ture e t  son indépendance 
s t r ic te à l ’égard de toute 
inf luence, pour conduire 
le minis tère de la Jus t ice 
es t  la première marque de 
la gouvernance du secteur 
judic iaire.

Dans sa propre fami l le de la 
jus t ice,  i l  por te avec é légance 
et  humi l i té  l ’habi t  d’un 

magis trat  sér ieux, compétent , 
humain et  droi t ,  que r ien,  ni 
personne ne peut  ébranler 
dans sa foi  aux pr incipes e t 
règles de la déontologie du 
juge, soucieux de la sacral i té 
de la loi  dans toute sa r igueur.

Détaché de toute accointance 
avec quelque puissance 
éventuel le qui  af fec terai t  son 
jugement,  i l  incarne dame 
jus t ice dans le por t  comme 
dans les actes e t  propos.

L ibre,  indépendant, 
profess ionnel ,  at taché au 
respect  de l ’humain et  de 
l ’ in térêt  général  au nom 
duquel ,  i l  exerce la noble 
charge de juge, Ousmane 
Diagne es t  à la tê te du 
Minis tère de la Jus t ice 
du Sénégal,  le  premier 
marqueur de ses nouveaux 
habi ts  e t  at t r ibuts ,  qui  ont 
nom inspirat ion du respect , 
jus tesse e t  mesure,  r igueur e t 
humanisme, indépendance et 

sens é levé des responsabi l i tés.

Dans cet te miss ion, l ’a t te lage 
de son impor tant  minis tère, 
les personnes placées à la tê te 
des jur idic t ions,  l ’organisat ion 
judic iaire e t  les moyens et 
ressources seront  les atouts , 
avec lesquels  i l  devra réuss ir 
cet  énorme chant ier  de 
réforme et  de rénovat ion de 
la jus t ice sénégalaise,  sous 
la Coordinat ion du Premier 
Minis t re Ousmane Sonko 
et  l ’ impuls ion du Président 
Bass irou Diomaye Faye

LES ASS ISES DE 
LA J USTIC E,  ACTE 
FON DATE U R DE LA 
RE FORM E ET DE LA 

MODE RN ISATION DE 
LA J USTIC E 

A peine ins ta l lé dans ses 
fonct ions de Prés ident  de 
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la Républ ique et  une fois  le 
Gouvernement formé, avec 
la présence remarquée de 
Ousmane Diagne à la tê te 
du Minis tère de la jus t ice, 
le tout  premier acte for t 
posé par Bassirou Diomaye 
Faye a consis té à s ’at taquer 
à l ’ immense chant ier  de la 
jus t ice,  par la convocat ion 
dans la foulée des ass ises 
de la «réforme et  de la 
modernisat ion de la jus t ice » 
communément dénommée 
« Les Assises de la Jus t ice ».

Cel les-c i  résul tent  sans 

équivoque du constat  de 
la fragi l i té  s t ructure l le e t 
de dysfonct ionnements du 
sys tème judic iaire sur fond 
de cr ise des ins t i tu t ions de la 
Républ ique, secouées par les 
af faires pol i t ico- judic iaires. 
Les af faires toxiques re lat ives 
aux vel lé i tés d’exercice d’un 
t rois ième mandat président ie l , 
de musel lement d’un opposant 
indésirable,  Ousmane Sonko 
en l ’occurrence, de répress ion 
des manifes tants  qui 
sout iennent  ce lui-c i ,  e t  sur tout 
de tentat ive de prorogat ion 
extra tempora du mandat 

légal  de Macky Sal l ,  ont  mis 
à rude épreuve le sys tème 
judic iaire sénégalais  ;  e l les 
ont  ains i  donné l ieu,  au cours 
d’une semaine de larges 
échanges,  ayant regroupé 
plus de 450 par t ic ipants,  à 
des diagnost ics  pointus sur 
les causes du mal ains i  qu’à 
des recommandat ions for tes 
e t  per t inentes aux f ins de 
réformer en profondeur la 
jus t ice sénégalaise.

Redessiner l ’archi tec ture de la 
jus t ice pour en consol ider les 
fondat ions,  pi l iers  por teurs 
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et  pans de murs,  notamment 
le Consei l  Const i tu t ionnel 
qui  pourrai t  se muer en 
Cour Const i tu t ionnel le à 
compétence plus é largie é tai t 
une des recommandat ions 
issues des t ravaux des ass ises.

L imi ter  e t  encadrer les 
pouvoirs  du procureur 
s ingul ièrement en mat ière 
de droi ts  e t  l iber tés des 
prévenus et  ins taurer un juge 
des l iber tés e t  de la détent ion 
sont  ressor t ies  comme autres 
recommandat ions majeures, 
pour faire obstacle ains i  aux 

« re tours de parquet  » passés 
à la mode et  que nul  texte 
n’encadre.

Réorganiser le Consei l 
supérieur de la Magis trature 
tout  en lu i  conférant  une 
compétence dél ibérat ive plus 
af f i rmée qui  s ’ajouterai t  à 
ce l le consul ta t ive en cer taines 
mat ières (disc ip l inaires entre 
autres)  serai t  un facteur 
consol idant .
L’absence du Président  de la 
Républ ique au sein du Consei l 
ayant  donné l ieu à des avis 
par tagés,  a fai t  l ’objet  d’un 

déferrement à son at tent ion. 

Met t re un terme à 
l ’ insoutenable condi t ion 
des personnes en pr ivat ion 
de l iber té dans les pr isons 
sénégalaises   e t  dans cer tains 
commissariats  ou br igades de 
gendarmerie a été au centre 
des t ravaux des Assises.

Insuf f isantes,  insalubres, 
exigües,  p lus que surpeuplées, 
les pr isons e t  l ieux de 
pr ivat ion de l iber té ont  fai t 
l ’objet  d’appréciat ions t rès 
négat ives e t  susci té des 
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recommandat ions pressantes 
pour les rendre compat ib les 
avec les droi ts  les plus 
é lémentaires de la personne 
humaine, sa digni té e t  son 
in tégri té au premier chef .

Ce constat  d’ insuf f isance 
numérique, d’exiguï té, 
de déf ic i t  d’équipements 
appropriés es t  par tagé avec 
les bât iments des Cours 
e t  Tr ibunaux sénégalais 
s ingul ièrement à l ’ in tér ieur du 
terr i to ire.  De te l les lacunes 
af fec tent  l ’adminis t rat ion 
d’une jus t ice qual i ta t ive e t  de 
proximi té. 

Revis i ter  e t  réviser les lo is  e t 
règlements,  es t  apparu pour 
les ass ises qui  ont  pr is  bonne 
note de l ’obsolescence de 
cer tains Codes et  lo is ,  e t  de 

l ’ inadéquat ion de cer taines 
d’entre e l les avec l ’évolut ion 
de la socié té sénégalaise qui 
aspire à plus e t  mieux de 
jus t ice.

Moderniser e t  digi ta l iser la 
jus t ice es t  une recommandat ion 
for te pour que la lenteur 
jugée excess ive e t  d’accès 
des c i toyens aux documents 
e t  décis ions judic iaires soient 
p lus f lu ides e t  di l igents .

Recruter beaucoup plus de 
magis trats ,  bien formés, 
protégés dans l ’exercice 
de leur fonct ion es t  apparu 
comme une exigence 
première,  tout  comme pour les 
incontournables auxi l iaires de 
jus t ice que sont  les gref f iers 
e t  autres ass is tants .

La cr iminal isat ion des 
dél i t s  fonciers,  es t  auss i 
mis en recommandat ion 
pour fre iner les af faires 
judic iaires af férentes à la 
mat ière foncière,  qui  avec 
des accointances pol i t ico-
f inancières,  gangrènent  la 
paix sociale e t  la gouvernance 
foncière.

Le Prés ident  Bass irou 
Diomaye Faye a fai t  s iennes 
ces recommandat ions e t 
auss i tô t  mis en place une 
commiss ion pour les t raduire 
concrètement en textes de lois 
e t  de règlement qui  v iendraient 
prendre place dans  le droi t 
posi t i f  sénégalais .

Loin d’être un c imet ière de 
proje ts ,  cet te commiss ion 
pointue,  mul t i forme dans sa 
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composi t ion d’exper ts  issus 
du mi l ieu univers i taire,  de 
sachants e t  de prat ic iens du 
droi t  œuvrent   d’arrache-
pied pour donner corps à 
ce disposi t i f  qui  es t  appelé 
à refonder e t  à moderniser 
sous peu le sys tème judic iaire 
sénégalais .

LE PARI DE LA 
PROXI M ITE ET DE LA 

TRANSPARE NC E
Dame jus t ice es t  réputée 
s i lencieuse,  secrète e t 
sereine,  dans un monde 
devenu trans lucide, pour le 
moins pressé et  cur ieux.

La dis tance réel le ou supposée 
entre la jus t ice e t  le  jus t ic iable 

ajoutée aux assauts  qu’e l le a 
subis du fai t  des pol i t ic iens e t 
« exper ts  en tous genres » ont 
engendré une méf iance qui  es t 
a l lé grandissante au Sénégal, 
s ingul ièrement au cours de la 
séquence temporel le 2021-
2024.

Le Prés ident  Bass irou Diomaye 
Faye l ’a bien compris  qui 
entreprend de mul t ip l ier  les 
construct ions d’édi f ices dédiés 
aux Cours e t  Tr ibunaux, mais 
auss i  de maisons d’arrêt  e t  de 
correct ion dignes de ce nom 
et  en nombre acceptable.
Cet te proximi té physique es t 
le  premier ja lon. Le second 
consis te à s impl i f ier  e t  à 
digi ta l iser les procédures 
e t  actes pour que le c i toyen 
accède faci lement à la jus t ice.
La communicat ion per t inente, 
maî tr isée,  sobre,  judic ieuse et 
object ive es t  devenue pour la 
jus t ice sénégalaise un usage 
de plus en plus adopté.  I l  y  a 
tout  l ieu de l ’ ins t i tuer,  de la 
formal iser,  de la sys témat iser 
e t  de la profess ionnal iser pour 
réduire le gap de déf iance 
entre jus t ice e t  jus t ic iables, 
sans verser dans l ’excès,  ni  le 
sensat ionnel .

PROMOUVOI R LES 
MODES ALTE RNATI FS 
DE REG LE M E NT DES 

CON FLITS
Le Sénégal  dispose dans 
son patr imoine his tor ique 
de modes éprouvés de 
règlement amiable des l i t iges 
e t  conf l i t s ,  hors du disposi t i f 
moderne de la jus t ice hér i tée 
de la colonisat ion adoptée, 
mais pas nécessairement,  ni 
to ta lement adoptée par une 
grande majori té de c i toyens 
ou usagers.
L’arbre à palabres,  le 
cousinage à plaisanter ie, 

les conclaves de sages, 
réunions de fami l le ou entre 
fami l les ont  souvent  é té le 
l ieu de règlement durable 
de di f férends et  cr ises à 
l ’ in tér ieur de la communauté 
ou entre communautés.
Ces modes al ternat i fs  de 
règlement des di f férends 
sont  aujourd’hui  passés 
dans l ’arsenal  jur idique 
moderne et  re trouvent  un 
poids cer tain.  I l  s ’agi t  de la 
médiat ion, de l ’arbi t rage, de 
la négociat ion entre autres 
qui  de plus en plus of frent  des 
solu t ions moins lentes,  moins 
onéreuses,  moins c l ivantes e t 
p lus prat iques à des par t ies 
en conf l i t .
C’es t  une régulat ion ef f icace 
et  ef f ic iente,  une « jus t ice 
douce » ou « sof t  jus t ice ».
La créat ion depuis les années 
90 de Maisons de jus t ice dans 
cer tains quar t iers par t ic ipe 
de cet te démarche à hauteur 
d’homme qui s ’appuie sur la 
médiat ion sociale.
Au-delà de la médiat ion 
pénale,  la régulat ion par 
la médiat ion et  l ’arbi t rage 
sont  des voies ouver tes au 
ser vice d’une jus t ice moderne 
et  ef f ic iente e t  à por tée du 
jus t ic iable sénégalais .
Dans l ’approche Sénégal 
Perspect ive 2050, le pi l ier  de 
la jus t ice es t  l ’un des socles 
du renouveau et  de l ’essor du 
pays de la Téranga.

Le Prés ident  Bass irou 
Diomaye Faye, le Premier 
Minis t re Ousmane Sonko, 
le Minis t re de la Jus t ice 
Ousmane Diagne, les acteurs 
du secteur le comprennent 
bien :  aucun développement 
ni  aucune s tabi l i té  ne se 
conçoivent  sans sécur i té e t 
sûreté judic iaire,  sans une 
jus t ice jus te,  respectueuse et 
respectée.  I l s  s ’emploient  à la 
bât i r  sans re lâche. 

Amadou Lamine THIAM
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UN MAGISTRAT CHEVRONNÉ
UN HUMANISTE, L’IDÉAL 

RÉPUBLICAIN EN BANDOULIERE 
Juriste doublé d’un humaniste, Magistrat intransigeant, à cheval sur les principes et viscéralement collé 
à l’éthique, indépendant jusqu’au bout des ongles, Ousmane Diagne séduit par son humilité, son esprit 

d’ouverture, sa compétence et sa rigueur morale.

OUSMANE DIAGNE
GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE
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Le contraire aurai t  bien 
étonné, car le nat i f  de 
Thiès,  v i l le  de refus,  de 
noblesse et  de bravoure 

es t  i ssu d’une fami l le pour 
laquel le la ver tu n’es t  pas 
négociable.  De son défunt 
père Elhadj i  Ser igne Diagne 
ancien cheminot  à Thiès,  un 
terreau inépuisable d’hommes 
de foi  e t  d’engagement,  i l 
a hér i té des valeurs for tes : 
l ’é thique du t ravai l  bien fai t 
e t  le  respect  de la morale. 
Sa mère Aminata Diop, 
aujourd’hui  rappelée à Dieu, 
es t  une femme ver tueuse qui 
l ’a couvé avec beaucoup 
d’af fec t ion dans le pais ib le 
quar t ier  Aiglon  niché à 
quelques je ts  de pierres de 
la Direct ion de la Régie des 
Chemins de fer.

Son regard calme et  serein 
rend compte de sa nature 
mesurée et  réf léchie.  I l  n’es t 
pas prol ixe e t  tout  en lu i 
renvoie à l ’humi l i té  e t  la 
cour tois ie.  Pas posé,  démarche 
assurée, é légant e t  pres tant , 
Ousmane Diagne es t  un être 
af fable,  s imple e t  chaleureux. 
E loigné du tapage médiat ique 
et  préférant  s ’ i l lus t rer par les 
actes,  i l  n’es t  vér i tablement 
à l ’aise que dans le cadre 
de sa miss ion qui  lu i  a 
é té ass ignée et  dans son 
in t imi té fami l ia le.  Ses amis 
d’enfance :  Mouhamadou 
Moustapha Fal l  Colonel  des 
Eaux et  Forêts ,  ingénieur 
agroéconomis te,  Directeur 
Général  de la CNAAS, le 
professeur de Médecine 
Ousmane Ndiaye pédiatre e t 
le  Jur is te Tidiane Gaye, son 
actuel  at taché de cabinet  ne 
me dément iront  pas.  Féru de 
lec ture,  par t icu l ièrement les 
aventures Zembla, B lek le 
Roc et  les romans pol ic iers, 
Ousmane Diagne es t  un 
passionné des jeux de l ’espr i t 
(Monopoly e t  scrabble) . 
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Grand amateur de thé,  son 
plat  préféré es t  le  Thiébou 
Dieune. I l  s ’épanoui t  à côté 
de sa douce moi t ié Oumou 
Thiam, une bel le dame à la 
tê te bien fai te.

Naturel lement l ’homme 
n’aime pas l ’os tentat ion. 
Après le t ravai l  bien accompl i 
tout  renvoie à Dieu, aux 
enseignements du Prophète 
Mohamed (PSL)  e t  à Ser igne 
Touba dont i l  es t  un disc ip le 
fer vent .

Après de br i l lantes é tudes 
pr imaires à l ’école Iba 
Caty Bâ ex Clémenceau, 
sanct ionnées par le CEPE et 

le diplôme d’entrée en 6ème, 
cap sur le Lycée Mal ick Sy. 
Si  ce temple du savoir  a vu 
passer de br i l lants  é lèves de 
la t rempe des professeurs 
Moustapha Sourang et 
Ser igne Diop, Assane 
Diagne, Abdoulaye Diop, 
Cheikh Hadj ibou Soumaré et 
Amadou Kane, entre autres, 
tous anciens Minis t res e t 
grands ser vi teurs de l ’E tat , 
i l  es t  permis d’af f i rmer avec 
force que le garde des sceaux 
,  Minis t re de la jus t ice, 
Ousmane Diagne es t  au sein 
de ce cénacle res tre int .

Le baccalauréat  en poche, 
Ousmane Diagne es t  or ienté 

à la facul té des Sciences 
jur idiques e t  économiques de 
l ’UCAD. Nant i  d’une maî tr ise 
en droi t ,  i l  passe br i l lamment 
le concours d’entrée à 
l ’ENAM où i l  es t  ressor t i 
comme magis trat .

U N C HANTRE DE 
L’ I N DE PE N DANC E DE 

LA J USTIC E
Durant sa carr ière,  i l  a ser vi 
d’abord à Saint-Louis  comme 
subst i tu t  du Procureur,  à 
Kolda Comme Procureur,  à 
Diourbel  e t  à Kaolack avant 
de rejoindre Dakar comme 
Procureur adjoint .   Préférant 
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toujours se met t re l ’exécut i f  à 
dos plu tôt  que de t rahir  son 
serment de dire le droi t  au 
nom du peuple sénégalais , 
Ousmane Diagne, promu 
Procureur de la Républ ique 
sous Abdoulaye Wade 
et  Macky Sal l ,  a refusé 
catégoriquement d’exécuter 
les ordres de la hiérarchie 
sur des doss iers pol i t ico-
judic iaires montés de toutes 
pièces e t  peu sol ides.  Les 
af faires concernant Macky 
Sal l  à l ’époque opposant 
au Président  Abdoulaye 
Wade, Al ioune Tine et  Thiaat 
entre autres,  en sont  une 
par fai te i l lus t rat ion. « Je ne 
serai  jamais un procureur 

du gouvernement,  je serai 
toujours un procureur de la 
Républ ique » avai t - i l  mar te lé 
au cours d’un point  de presse 
mémorable,  aux al lures de 
dernier réquis i to ire d’un 
procureur sor tant . 

« J ’ai  ef fec t ivement la 
réputat ion de dire ce que je 
pense et  là où je le pense. 
A chaque fois  qu’ i l  m’a été 
poss ib le de dire non, j ’ai 
di t  non, de la façon la plus 
ferme, la plus i rrévocable. 
L’ indépendance ça s ’assume, 
ça se paie ».  J ’ai  toujours 
di t  à mes étudiants  au centre 
de format ion judic iaire 
que ce n’es t  pas parce que 

nous sommes du parquet 
que nous ne devons pas 
être indépendants ».  Cet te 
indépendance lu i  a valu 
plus ieurs mutat ions- sanct ions 
dont  l ’une des dernières a été 
actée sui te à une plainte de 
l ’opposant  Ousmane Sonko 
contre Me Pape Samba So 
dans l ’af faire Sweet  beauté. 
A l ’époque procureur général 
près la Cour d’Appel , 
Ousmane Diagne avai t  sais i 
la DIC pour mener l ’enquête. 
La sui te es t  connue, mais 
ce la ne l ’a guère dévié de 
sa l igne de condui te.  En tant 
que procureur général  à la 
cour suprême,  i l  avai t  p laidé 
en faveur de la réintégrat ion 
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d’Ousmane Sonko sur les l i s tes 
é lec torales,  conformément 
à la décis ion du Tr ibunal 
d’ ins tance de Ziguinchor 
tout  en s ’opposant  à l ’agent 
judic iaire de l ’E tat .
Le parcours except ionnel  du 
magis trat  Ousmane Diagne 
dans l ’arène judic iaire s ’avère 
exemplaire.  La fermeté des 
convic t ions de l ’homme, l ’éc lat 
de sa carr ière e t  l ’ impor tance 
de ses responsabi l i tés n’ont 
pas al téré sa s impl ic i té 
légendaire.
Sa personnal i té,  sa maî tr ise 
des arcanes de la jus t ice,  son 
humanisme et  le respect  qu’ i l 

inspire à ses pairs  seront  à 
coup sûr des atouts  que le 
garde des sceaux, Minis t re 
de la Jus t ice Ousmane Diagne 
pourra met t re à prof i t  pour 
mener à bien la miss ion qui 
lu i  es t  conf iée par Bassirou 
Diomaye Faye.

Le garde des sceaux, Minis t re 
de la Jus t ice,  Ousmane Diagne 
méri te pour la postér i té d’ê tre 
of fer t  en exemple à la jeune 
générat ion de magis trats  en 
quête de modèles. 
Quoique vous fass iez,  quoique 
vous deveniez,  rassurez-vous, 
votre nom est  déjà inscr i t 

en le t t res d’or au Panthéon 
des magis trats  qui  ont  ser vi 
leur pays avec dévouement, 
abnégat ion et  engagement.
Le legs des i l lus t res magis trats 
comme Kéba Mbaye, Assane 
Bassirou Diouf,  Leyt i  Kama, 
Abdoulaye Mathurin Diop, 
Basi le Senghor,  Youssou 
Ndiaye, Ousmane Camara, 
Isaac Foster,  Ousmane 
Goundiam, Mirei l le  Ndiaye, 
Mame Madior Boye entre 
autres,  es t  entre de bonnes 
mains,  ce l les de Ousmane 
Diagne qui  vei l le  sur 
l ’hér i tage.  

Abdoulaye Fofana SECK
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Le Premier Prés ident  de la Cour 
suprême a fai t  ses é tudes 
pr imaires e t  secondaires à 
Ziguinchor où i l  a obtenu son 

Bac avant  d’ in tégrer la facul té de 
droi t  de l ’Univers i té Cheikh Anta 
DIOP de DAKAR où i l  a décroché 
en 1984 sa Maî tr ise en droi t  publ ic , 
opt ion adminis t rat ion publ ique.

Un an après i l  es t  admis à l ’Ecole 
Nat ionale d’Adminis t rat ion et  de 
Magis trature,  sect ion judic iaire,  où 
i l  obt ient  deux ans plus tard son 
Brevet  en 1987. Commence alors 
une longue carr ière dans la jus t ice 
e t  au sein de l ’Adminis t rat ion 
centrale.

Juge d’ ins truct ion au Tr ibunal 
régional  de Saint-Louis  de 1987 à 
1992, puis  Prés ident  du Tr ibunal 
dépar temental  de Vél ingara de 
1996 à 1997 et  juge au Tr ibunal 
régional  Hors Classe de Dakar de 
1997 à décembre 1997.

Par la sui te i l  sera nommé chargé 
de miss ion auprès du Médiateur 
de la Répl ique, fonct ion qu’ i l 
occupera pendant presque sept 
ans,  de 1999 à 2006, avant  de 
revenir  dans les jur idic t ions de 
fond comme Consei l ler  à la Cour 
d’appel  de Dakar jusqu’en 2007. I l 
re joint  l ’Adminis t rat ion centrale de 
la jus t ice où i l  es t  nommé Directeur 
adjoint  des Ser vices judic iaires.  I l  re tourne 
ensui te au sein de l ’apparei l  judic iaire en 
2008 comme Président  de chambre à la Cour 
d’appel  de Saint-Louis .
C’es t  en 2013 qu’ i l  re joint  la Haute jur idic t ion 
par sa nominat ion comme Consei l ler  à la Cour 
suprême, fonct ion qu’ i l  occupera jusqu’en 
janvier 2018.

I l  re tourne ensui te au Minis tère de la Jus t ice 
comme Directeur des Ser vices Judic iaires, 
jusqu’à sa nominat ion aux fonct ions de 
Procureur général  près la Cour suprême. 

Connu pour sa cour tois ie e t  sa disponibi l i té ,  i l 
maî tr ise bien les rouages de la Cour suprême.

M. Mahamadou Mansour Mbaye a été nommé 
premier président  de la Cour suprême le 
9 août  2024 par le Consei l  supérieur de la 
magis trature. 

Ainsi ,  le  premier président  de la Cour Suprême, 
Mouhamadou Mansour Mbaye devient  de plein 
droi t  v ice-président  de l ’AHJUCAF. Pour rappel , 
la Cour suprême du Sénégal a été réélue au 
poste de v ice-président  de l ’associat ion lors 
du Congrès de Cotonou tenu en 2022. 

MOUHAMADOU MANSOUR MBAYE
PREMIER PRESIDENT DE LA COUR SUPREME
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Le juge Abdoulaye Ba, 
promu premier président 
de la Cour d’Appel  de 
Dakar,  devient  le patron 

de la jur idic t ion la plus 
impor tante du Sénégal.  Un 
poste pres t igieux pour lequel 
le nouveau promu a assurément 
le prof i l .  Abdoulaye Ba es t 
assurément l ’homme qu’ i l  faut 
à la place qu’ i l  faut .

Ce magis trat  qui  a blanchi 
sous le harnais symbol ise 
la compétence. Sa par fai te 
maî tr ise du droi t ,  doublé de 
son expérience l ’autor ise 
à assumer de s i  lourdes 
responsabi l i tés. 
I ssu d’une fami l le qui  a donné 
à notre pays de br i l lants 
magis trats   comme les juges 
feus Ser igne Ahmadou Ba 
et  Seydou Ba, ce dernier a 
été président  de la Cour de 
Cassat ion et  auss i  patron 
de la Cour de jus t ice de 
l ’Ohada (Organisat ion pour 
l ’harmonisat ion en Afr ique du 
droi t  des af faires)  basée à 
Abidjan. 
Cet te nominat ion comme 
premier président  de la Cour 
d’Appel  de Dakar sonne 
comme une réhabi l i ta t ion pour 
ce magis trat  qui  paya cher son refus de donner 
des assurances quant à une condamnat ion de 
l ’opposant  Ousmane Sonko pour « di f famat ion 
» sui te à une plainte de l ’ancien minis t re Mame 
Mbaye Niang. C’es t  pour cet te raison que le 
président  du t r ibunal  de grande ins tance hors 
c lasse de Dakar qu’ i l  é tai t ,  avai t  é té muté 
comme président  de chambre à la cour d’appel 
de Thiès.   Dieu étant  le mei l leur des juges, 
Abdoulaye Ba revient  par la grande por te avec 
une bel le promot ion bien méri tée.

Breveté de l ’Enam (Ecole nat ionale 
d’adminis t rat ion et  de magis trature) ,  Abdoulaye 
Ba a gravi  les échelons de la magis trature. 

I l  a d’abord ser vi  comme juge d’ ins truct ion 
à Diourbel  puis  à Thiès avant  d’ê tre af fec té 
comme président  de chambre au t r ibunal 
régional  de Dakar.  I l  sera ensui te nommé 
président  du t r ibunal  de grande ins tance de 
Louga puis envoyé à Kaolack comme consei l ler 
à la cour d’appel .  Ensui te,  i l  a ser vi  dans 
l ’adminis t rat ion centrale au minis tère de la 
Jus t ice comme directeur adjoint  de la Direct ion 
des af faires cr iminel les e t  des grâces. 
Respecté par ses pairs ,  Abdoulaye Ba a 
été le président  de l ’Union des Magis trats 
du Sénégal.  Ce juge aux états  de ser vices 
i rréprochables dans la magis trature,  devient 
le premier président  de la pres t igieuse cour 
d’appel  de Dakar. 

ABDOULAYE BA
PREMIER PRÉSIDENT DE LA COUR D’APPEL DE DAKAR
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MBACKÉ FALL
PROCUREUR 

GÉNÉRAL 
PRÈS LA COUR 

D’APPEL

JEAN LOUIS 
PAUL TOUPANE

PROCUREUR 
GÉNÉRAL 

PRÈS LA COUR 
SUPRÊME



Dip lômé du Centre de Format ion 
Judic iaire en1997)après 
l ’obtent ion d’une Maî tr ise en 
droi t  pr ivé,  opt ion af faires en 

1993, Mamadou Diouf,  le  Prés ident 
du Tr ibunal  de Grande Ins tance (TGI) 
Hors Classe de Dakar a été tour à tour 
:

• Subst i tu t  du Procureur de la 
Républ ique près le Tr ibunal  régional 
de Kaolack en 1997 ; 

• Juge d’ ins truct ion du Tr ibunal 
régional  de Tambacounda de1997 à 
2001 ;

• Juge d’ ins truct ion en charge du 
Premier cabinet  du Tr ibunal  régional 
de Kaolack de 2002 à 2003 :

• Juge au  Tr ibunal  régional  Hors 
c lasse de Dakar de 2003à 2004 ;

• Juge d’ ins truct ion en charge du 
Premier cabinet  du Tr ibunal  régional 
de Thiès de 2004à 2006 ;

• Prés ident  du Tr ibunal  régional  de 
Tambacounda de 2006 à 2011 ;
 
• Prés ident  du Tr ibunal  régional  de 
Kaolack de 2011à 2015 ; 

• Prés ident  du Tr ibunal  de grande 
ins tance de Thiès de 2015 à 2020 ;

• Assesseur suppléant  à la Cour de répress ion 
de l ’enr ichissement i l l ic i te de 2015 à 2016 ;

• Assesseur t i tu laire à la Cour de répress ion 
de l ’enr ichissement i l l ic i te de 2016 à 2023 ;

• Membre é lu du Consei l  supérieur de la 
Magis trature de 2012 à 2016

• Président  de la Première chambre commerciale 
d’appel  de la Cour d’Appel  de Dakar de 2020 

à 2023 ;

• Secrétaire général  à la Cour d’Appel  de 
Dakar de 2021à 2023 ;

• Consei l ler  à la Cour suprême en 2023.

Mamadou Diouf a été promu Président  du TGI 
hors c lasse de Dakar lors du Consei l  Supérieur 
de la Magis trature du 09 août  2024.

Ce magis trat  au parcours remarquable es t 
Cheval ier  dans l ’ordre nat ional  du L ion.
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MAMADOU DIOUF
PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE 

HORS CLASSE DE DAKAR
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Un jeune magis trat  pétr i  de 
qual i tés,   nourr i  par les pr incipes 
d’éthique sui te à une sol ide 
format ion jur idique à l ’Ucad 

et  au Centre de format ion judic iaire 
(CFJ) ,  fai t  ses débuts promet teurs   dans 
la magis trature à l ’aube des années 
2000. Lors de sa pres tat ion de serment, 
Ibrahima Ndoye, promet de rempl ir 
ses fonct ions avec loyauté,  de garder 
le secret  des dél ibérat ions e t  de res ter 
toujours f idèle à son serment malgré les 
déf is  e t  les tentat ions inhérentes à sa 
profess ion.

Le nouveau procureur de la Républ ique 
près le Tr ibunal  de grande ins tance hors 
c lasse de Dakar é tai t  le  premier subst i tu t 
du procureur quand Ousmane Diagne, 
actuel  Garde des sceaux, Minis t re de la 
Jus t ice,  é tai t  le  chef  du Parquet  de Dakar. 
Lors du dossier des chant iers de Thiès,  i l 
avai t  requis la re laxe de Bara Tal l . 

Lors du procès du patron de Jean 
Lefebvre,  Ibrahima Ndoye avai t  conclu 
ses réquis i t ions par une phrase choc: 
«Quand la pol i t ique entre au Tr ibunal 
par la por te,  la Jus t ice sor t  par la 
fenêtre.» Ainsi ,  l ’homme d’af faires avai t 
é té re laxé.
Après Dakar,  Ibrahima Ndoye avai t 
re joint  Thiès comme procureur de la 
Républ ique. L’arres tat ion de Cheikh 
Béthio Thioune dans le cadre du double meur tre 
de Médinatoul  Salam l ’avai t  remis en lumière. 
Ensui te,  i l  a ser vi  à Saint-Louis ,  puis  à la 
Cour de répress ion de l ’enr ichissement i l l ic i te 
(Crei )  à la Cour d’appel  de Dakar,  avant  de 
revenir  au Parquet  du Tgi  hors c lasse régional 
de Dakar.  Dans sa tâche de procureur de la 
Républ ique, Ibrahima Ndoye sera secondé par 
le Magis trat  Moussa Thiam, qui  es t  le  nouveau 
procureur de la Républ ique adjoint .  E t  les deux  
avaient  ser vi  au Parquet  de Dakar sous les 
ordres de l ’actuel  Garde des Sceaux, Minis t re 
de la Jus t ice.  Dans le s i l lage de sa nominat ion, 
les Magis trats  Baye Thiam ,  Sal iou Dicko et 

Cheikh Diakhoumpa deviennent  procureurs de 
la Républ ique près les t r ibunaux de grande 
ins tance de Saint-Louis  ,  de Pik ine-Guédiawaye 
et  de Ruf isque.
Reconnu par ses pairs  comme un magis trat 
compétent ,  sér ieux, e t  dévoué au droi t , 
l ’homme es t  décr i t  comme un travai l leur 
infat igable,  r igoureux, e t  discret .  Profondément 
at taché à ses croyances re l igieuses,  Ibrahima 
Ndoye accorde une impor tance capi ta le aux 
recommandat ions de Dieu et  aux enseignements 
du Prophète Mouhamed (PSL) .  L’écoute e t  la 
lec ture des Khassaides de Ser igne Touba, son 
vénéré guide re l igieux, demeurent  e t  res tent 
une préoccupat ion quot idienne chez lu i . 

IBRAHIMA NDOYE
PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE PRES LE TRIBUNAL

DE GRANDE INSTANCE HORS CLASSE DE DAKAR
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Composé du Parquet  près le 
Tr ibunal  de Grande Ins tance 
Hors Classe de Dakar,  du 
Col lège des juges d’ ins truct ion 
au Tr ibunal  de Grande Ins tance 
Hors Classe de Dakar,  de la 
Chambre de jugement f inancière 
au Tr ibunal  de Grande Ins tance 
Hors Classe de Dakar,  de la 
Chambre d’accusat ion f inancière 
de la Cour d’Appel  de Dakar e t 
la Chambre des appels  f inanciers 
de la Cour d’Appel  de Dakar,  le 
pool  judic iaire f inancier a comme 
procureur E l  Hadj i  Al ioune 
Abdoulaye Syl la,  précédemment 
Avocat général  près la Cour 
suprême. La décis ion a été 
entér inée le vendredi 9 aout  à 
l ’ i ssue de la réunion du consei l 
supérieur de la magis trature 
(CSM).

I l  of f ic iera avec t rois  autres 
magis trats  rompus à la tâche. 
Après avoir  é té Délégué du 
procureur de la Républ ique 
près le t r ibunal  d’ ins tance de 
Ruf isque, Ablaye Diouf es t 
le  procureur adjoint  du pool 
judic iaire f inancier.
 
Ibrahima Faye et  Harouna 
Sow sont  les deux subst i tu ts  du 
procureur de la Républ ique du 
Pool  judic iaire f inancier. 
 
Le parquet  f inancier es t  une 
composante du Pool  judic iaire 
f inancier (PJF) ,  une ins t i tu t ion 
spécial isée dans la répress ion 
des cr imes et  dél i t s  économiques.

Le Pool  judic iaire f inancier exerce 
une compétence concurrente à 
cel le des jur idic t ions de droi t 
commun, pour la poursui te, 
l ’ ins t ruct ion et  le jugement 
des infract ions à caractère 
économique ou f inancier

EL HADJI ALIOUNE ABDOULAYE SYLLA 
PROCUREUR DU POOL JUDICIAIRE FINANCIER
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COMMISSAIRE DE 
POLICE DE CLASSE 
EXCEPTIONNELLE 

MAMADOU LAMINE 
NIANG

DIRECTEUR DE LA 
POLICE JUDICIAIRE 

(DPJ)
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LE JUGE 
SABASSY FAYE 
PRÉSIDENT 

DU TRIBUNAL 
DE GRANDE 
INSTANCE DE 

FATICK

 LE JUGE AHMED FALL 
CONSEILLER  À LA COUR SUPRÊME

Du Tr ibunal  de Grande Ins tance 
de Dakar à l ’ Inspect ion 
Générale de l ’Adminis t rat ion 
de la Jus t ice ( IGAJ),  en passant 
par le Minis tère des spor ts  sous 
Youssoupha Ndiaye (réforme des 
textes sur le spor ts ,  les écoles e t 
académies de footbal l ,  les pr imes 
et  récompenses,  content ieux CAF 
contre la FSF au sor t i r  de la CAN 
2004 en Tunis ie sanct ions contre 
l ’équipe A),  le juge Ahmed Fal l 
a ser vi  à la Cour d’Appel  de 
Dakar. 
Prés ident  Tr ibunal  d’ Ins tance de  
Mbour avant  d’ê tre af fec té à la 
Cour d’Appel  de saint  Louis  puis 
à la Cour d’Appel  de Dakar. 
I l  es t  actuel lement Consei l ler  à 
la Cour Suprême.
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BAYE THIAM 
PROCUREUR 

PRÈS LE 
TRIBUNAL 

DE GRANDE 
INSTANCE DE 
SAINT-LOUIS

LE JUGE 
OUSMANE 

RACINE 
THIONE 

PRÉSIDENT 
DU TRIBUNAL 
DE GRANDE 
INSTANCE DE 

MBOUR
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Le carnage, le pi l lage, le 
cr ime, le génocide sont 
parmi les qual i f icat i fs 
chois is  par cer tains pour 

décr ire l ’ampleur des actes 
de mauvaise gest ion de nos 
deniers publ ics,  sous le régime 
de Macky Sal l ,  marqués par 
des fa ls i f icat ions de données, 
dont  le niveau de la det te 
publ ique amplement minoré, 
des omiss ions e t  détournements 
de procédures,  des diss ipat ions 
de ressources publ iques 
inexpl iquées,  des opérat ions 
nébuleuses e t  t ransact ions 
f inancières e t  immobi l ières 
au prof i t  d’un cerc le res tre int 
de proches du Président  de la 
Républ ique d’alors.
La s i tuat ion des comptes du 
Sénégal es t  décr i te par la 
métaphore d’un gouf fre sans 
f in,  d’un grand corps malade, 
ce l le d’un « Etat  contraint  » 
pour reprendre la formule du 
Président  Bass irou Diomaye 
Faye.
La profondeur du mal ne 
doi t  nul lement ins taurer une 
s inis t rose catas trophis te qui 
laisserai t  entrevoir  que le 
Sénégal es t  perdu et  ne se 
re lèvera pas de cet te cr ise 
économique et  f inancière.
A cet  égard, tout  en présentant 
les fai ts  en toute honnêteté e t 
loyauté,  par devoir  de vér i té 
e t  de responsabi l i té  au peuple 

sénégalais ,  les autor i tés en 
place doivent  se garder de tuer 
l ’espoir  de sor t i r  le  pays de 
cet te s i tuat ion catas trophique.
Véri té cer tes,  mais sens des 
responsabi l i tés his tor iques 
qui  pèsent  sur leurs épaules 
e t  engagent le régime en 
place, à susci ter  e t  à nourr ir 

l ’espoir  d’un peuple rés i l ient  e t 
déterminé à re lever les déf is  de 
l ’heure.
L’amour v iscéral  que ce peuple 
accorde au Sénégal es t  un 
des préalables de l ’essor du 
Sénégal vers la prospéri té.  

Ce diptyque AMOUR et  ESPOIR 
sera renforcé par le cœur de 
la devise du Sénégal,  LA FOI, 
qui ,  par sa force,  peut  soulever 
des montagnes.  Res te à laisser 
la jus t ice s ’exercer en toute 
indépendance et  responsabi l i té 
pour que nul  n’échappe à son 
emprise.
Les autor i tés é tat iques,  inves t ies 
de la conf iance du peuple 
sénégalais ,  doivent  appor ter 
ic i  e t   maintenant les réponses 
idoines qui  feront  sor t i r  le  pays 
de l ’ornière pour enclencher la 
montée vers le développement 
économique et  social .
Dès lors le peuple sénégalais  se 
doi t  de t ravai l ler  sans re lâche 
et  que les autor i tés prennent 
les mesures idoines pour que 
plus jamais,  les errements qui 
ont  condui t  ce beau pays dans 
l ’ impasse,  ne se renouvel lent 
p lus.
Le Sénégal a f in i  d’adminis t rer 
la preuve de sa rés i l ience 
légendaire e t  de son immense 
crédi t  de respectabi l i té  e t  de 
crédibi l i té .

Amadou Lamine THIAM

AMOUR ET ESPOIR
DEUX SOCLES POUR LE 

REDRESSEMENT DU SENEGAL 
A la publication du rapport de la Cour des Comptes suite à l’audit de l’Inspection Générale des Finances 

sur l’état de nos finances publiques de 2019 à 2024, une immense émotion a envahi nombre de citoyens et 
observateurs de l’espace public.

PUBLICATION DU RAPPORT DE LA COUR DES COMPTES
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« La Cour des comptes a rendu 
publ ic  un rappor t  qui  faisai t 
é tat  de graves i rrégular i tés 
dans le cadre de la gest ion 
de nos deniers publ ics.  Ces 
fai ts  qui  ont  revêtus des 
qual i f icat ions pénales re tracent 
de graves v io lat ions des 
règles budgétaires e t  sur tout 
la diss ipat ion d’une par t ie 
extrêmement impor tante e t 
exagéré de nos deniers publ ics. 
C’es t  ains i  donc qu’ i l  a é té fai t 
é tat  de recet tes qui  ont  é té 
i rrégul ièrement rat tachées à 
des exercices budgétaires pour 
minorer le déf ic i t  budgétaire.
I l  a é té également fai t  é tat 
d’ impor tants  crédi ts  qui  ont  é té 
t ransférés à des ser vices non 
spécial isés de l ’E tat  v ia des 
comptes de dépôt puis  ef fec tué 
des opérat ions qui  ne sont  pas 
re tracées dans la comptabi l i té 
de l ’E tat  e t  échappent de ce 
fai t  au contrôle de régular i té 
préalable nécessaire à la 
préser vat ion des deniers 
publ ics.
La jus t ice sera sais ie,  des 
enquêtes seront  ouver tes 
e t  on s ’éver tuera à établ i r 
ef fec t ivement l ’ampleur 

du mal dont  on es t  sais i ,  à 
rat tacher ces v io lat ions de la 
loi ,  ces v io lat ions des règles 
budgétaires e t  sur tout  cet te 
dynamique de diss ipat ion de 
nos deniers publ ics.  On vei l lera 
à faire une enquête,  des 
inves t igat ions qui  auront  pour 
f inal i té non seulement de les 
é tabl i r  de façon irréfutable au 
moyen de preuves in tangibles, 
mais en plus de met t re en cause 
et  de poursuivre toute personne 
qui  aura eu à commet tre un 
quelconque acte de nature 
à favoriser cet te entreprise 

cr iminel le.
En tout  é tat  de cause,  ce qui 
es t  le  p lus impor tant  à nos 
yeux, c’es t  de faire en sor te 
que l ’on puisse non seulement 
é tabl i r  de façon irréfutable,  la 
responsabi l i té  des personnes 
qui  ont  é té à l ’or igine de cet te 
s i tuat ion, de les poursuivre, 
mais sur tout ,  le  p lus impor tant , 
c ’es t  de faire en sor te que ces 
deniers publ ics puissent  ê tre 
récupérés.
Et  c ’es t  pourquoi,  nous 
envisageons ef fec t ivement de 
met t re en branle des sys tèmes 
de règlements te ls  que la 
médiat ion pénale,  qu’ i l  va 
fa l lo ir   amél iorer,  mais l ’act ion 
de la jus t ice serai t  quelque peu 
vaine s i  on ne par vient  pas 
d’une façon ou d’une autre, 
à récupérer ces impor tants 
montants  qui  ont  é té diss ipés 
dont  le pays a besoin.
C’es t  cet te dynamique de 
récupérat ion de ces deniers 
publ ics,  en dehors même du 
fai t  qu’ i l  va fa l lo ir  é tabl i r  les 
responsabi l i tés e t  en t i rer  toutes 
les conséquences de droi ts ,  que 
s ’es t  inscr i te la Jus t ice.  »

Abdoulaye Fofana SECK

LES SUITES À DONNER AU RAPPORT 
SUR L’AUDIT ÉTABLI PAR LA COUR 

DES COMPTES   
La justice sera saisie, des enquêtes diligentées, les responsabilités situées et la loi appliquée.

 L’essentiel sera de récupérer les deniers publics, avec la médiation pénale, mais les conséquences de droit 
seront tirées et chaque responsabilité située a affirmé le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, lors des 
questions d’actualité du gouvernement tenues à l’Assemblée nationale, le vendredi 21 Février 2025 sous 

l’autorité du Premier Ministre, Ousmane Sonko.

OUSMANE DIAGNE
GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE
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Dans son discours,  le Chef 
de l ’É tat  a réaf f i rmé 
son at tachement à une 
jus t ice impar t ia le e t 

r igoureuse,  pi l ier  fondamental 
de l ’É tat  de droi t  e t  garant 
de la conf iance des c i toyens 
aux ins t i tu t ions.  I l  a rappelé 
aux nouveaux magis trats  la 
lourde responsabi l i té  qui  leur 
incombe :  rendre la jus t ice 
avec indépendance, in tégri té 
e t  probi té,  en incarnant les 
valeurs qui  fondent  la noblesse 
de leur miss ion.
À cet te occasion, le Prés ident 
de la Républ ique a rendu 

un hommage appuyé au 
parrain de cet te promot ion, 
le juge Ousmane Camara, 
f igure emblémat ique du droi t 
sénégalais .  Premier Prés ident 
de la Cour Suprême, ancien 
Médiateur de la Républ ique 
et  auteur d’un témoignage 
précieux sur l ’é thique 
judic iaire,  i l  demeure un modèle 
d’excel lence et  d’engagement 
pour la magis trature.
Le Chef de l ’É tat  a également 
soul igné les déf is  de la gest ion 
de l ’ordre publ ic  à l ’ère du 
numérique, appelant  à une 
jus t ice moderne et  capable de 

faire face aux nouvel les formes 
de cr iminal i té qui  émergent 
dans l ’espace cybernét ique. I l 
a réaf f i rmé la déterminat ion 
du gouvernement à doter 
le Sénégal de mécanismes 
judic iaires robustes e t  de 
moyens accrus pour lu t ter 
contre la cybercr iminal i té e t 
protéger les droi ts  des c i toyens.
Le Prés ident  de la Républ ique 
a enf in adressé ses fé l ic i ta t ions 
aux nouveaux magis trats  e t  les 
a exhor tés à être des modèles 
d’ in tégri té e t  de r igueur,  au 
ser vice du droi t  e t  de la jus t ice 
pour tous.

TRENTE-CINQ NOUVEAUX MAGISTRATS
CENTRE DE FORMATION JUDICIAIRE

Les 35 nouveaux magistrats issus de la 19e promotion du Centre de formation judiciaire (CFJ) ont reçu 
leur diplôme de fin de formation le vendredi 28 février 2025. La cérémonie de remise des diplômes s’est 
déroulée au Palais de la République, en présence du chef de l’État, Bassirou Diomaye Faye et du Garde 

des Sceaux, Ministre de la Justice, Ousmane Diagne.
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Selon le Directeur du Centre 
de Format ion Judic iaire,  le 
magis trat  Souleymane Tél iko, 
«les récipiendaires sont 
prêts à assumer les lourdes 
responsabil i tés qui leur 
incombent au ser vice de notre 
nation et de l ’ idéal de jus t ice» .
«I ls ont suivi  avec succès 
une formation théor ique et 
prat ique de deux années, au 
terme de laquel le i ls  ont été 
déclarés aptes à exercer la 
fonct ion de magis trat par le 
jur y d’examen de f in d’études 
présidé par notre éminent 
col lègue […] Abdoulaye Ba, 
premier président de la cour 
d’appel de Dakar» ,  a ajouté 
M. Tél iko.
Le CFJ a procédé au recrutement 
de 35 audi teurs de jus t ice e t 
de 45 gref f iers ,  quelques mois 
après les ass ises de la jus t ice, 
qui  ont  eu l ieu en juin 2024, 
a- t - i l  rappelé.
Le magis trat  à la re trai te 
Ousmane Camara es t  le 
parrain des membres de la 
19e promot ion du Centre de 
format ion judic iaire.

Ibrahima NDIAYE
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JUSTICE : L’HEURE DE LA REDDITION DES COMPTES 
DE GROSSES FORTUNES EN PRISON

SAMUEL SARR

LAT DIOP

FARBA NGOM TAHIROU SARR

KHADIM BA

ACTUALITE
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RELIGION
RAMADAN ET CARÊME : UNE BELLE COÏNCIDENCE

Une partie de la communauté musulmane a commencé le mois béni du Ramadan le 1er mars 2025. 
Par contre la majorité des musulmans au Sénégal a démarré le jeûne le dimanche 2 mars 2025. 

Nos parents chrétiens, quant à eux, ont commencé le Carême, le 5 mars 2025. 
Une belle coïncidence qui renforce le dialogue islamo-chrétien si ancré dans notre pays.

Neuvième mois du calendrier 
musulman pendant lequel 
les croyants doivent 
s ’abstenir  de boire,  de 

manger,  de fumer et  d’avoir  des 
re lat ions sexuel les de l ’aube à la 
tombée de la nui t ,  le  jeûne es t  un 
des c inq pi l iers  de l ’ I s lam. C’es t 
également le mois pendant lequel 
le Coran a été révélé au Prophète 
Mouhamed (Ps l ) .
Le mois béni  du Ramadan marque 
le début  d’une période impor tante 
pour les musulmans du monde 
ent ier,  inaugurant  t rente jours 
dédiés à la réf lexion spir i tue l le 
profonde, aux pr ières fer ventes, 
à l ’amél iorat ion personnel le e t  à 
une dévot ion in tensi f iée envers les 
pr incipes fondamentaux de l ’ I s lam. 
Ce mois es t  bien plus qu’une s imple 
t radi t ion re l igieuse,  i l  const i tue 
une invi ta t ion à se tourner vers 
l ’ in tér ieur,  à évaluer e t  à af f iner 
son caractère,  ses act ions e t 
ses in tent ions à la lumière des 
enseignements is lamiques.
Temps l i turgique de dévot ion à Dieu, 
le Carême const i tue la pér iode de 
quarante-s ix jours s i tuée entre le 
Mardi Gras et  le  jour de Pâques. 
Exhor tés à se l ivrer à la pr ière,  les 
chrét iens durant  le Carême, doivent 
se rendre disponibles v is-à-vis  de 
l ’Egl ise.
Ramadan et  Carême, un 
renforcement de la foi  e t  de la 
dévot ion. Un moment d’ in trospect ion 
et  de puri f icat ion spir i tue l le.  Que 
cet te pér iode de recuei l lement e t 
de par tage renforce nos l iens e t 
nous appor te paix e t  séréni té.  Bon 
Ramadan et  Bon Carême à Tous

Momar WADE



REGARDS MAGAZINE N°101 • Mars 2025

ECONOMIE

32

Le 27 févr ier 2025, le 
gouvernement a convié les 
organisat ions syndicales e t 
le  patronat à une grande 

rencontre t r ipar t i te  en vue 
d’établ i r  un cadre de dialogue 
pour la conclus ion d’un Pacte 
de s tabi l i té  sociale.  Une fois 
les bases sociales é tabl ies, 
l ’ in i t ia t ive pourrai t  contr ibuer à 
la créat ion d’un mei l leur cadre 

de vie pour les populat ions 
ains i  qu’à la cohésion sociale. 

La rencontre v ise à ouvr ir 
un espace d’échanges où 
syndicats  e t  employeurs 
pourront  exprimer leurs 
doléances e t  préoccupat ions. 
Le gouvernement,  en re tour,  à 
proposer des solu t ions e t  s ’es t 
engagé à des négociat ions pour 

par venir  à un accord col lec t i f . 
Les revendicat ions des syndicats 
concernent  divers secteurs-c lés 
du ser vice publ ic  :  éducat ion 
et  enseignement supérieur, 
régular isat ion des pensions 
de révers ion des ayants-cause 
des enseignants-chercheurs 
décédés,  recrutement d’un 
nombre suf f isant  d’enseignants 
qual i f iés.  Pour le secteur 

POUR UN PACTE DE STABILITÉ SOCIALE

RENCONTRE TRIPARTITE 
GOUVERNEMENT, PATRONAT ET SYNDICATS
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primaire :  général isat ion de 
l ’ indemni té de logement e t 
re lèvement de l ’âge de la 
re trai te à 65 ans.  Du côté de 
la santé :  ins taurat ion des 
indemni tés de représentat ion 
médicale e t  appl icat ion des 
réformes salar ia les.  Pour 
la jus t ice,  rec lassement e t 
avancement hiérarchique des 
agents.
D’après les autor i tés 
sénégalaises,  cet te rencontre 
s ’ inscr i t  également dans la 
cont inui té du débat in i t ié lors 
de la rentrée solennel le des 
Cours e t  Tr ibunaux du 16 janvier 
2025, consacrée au droi t  de 
grève et  à la préser vat ion de 
l ’ordre publ ic .

Diarra DIOP
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Face aux centrales syndicales e t  au patronat, 
le  minis t re des Finances e t  du Budget , 
Cheikh Diba a tenu à revenir  sur la s i tuat ion 

f inancière di f f ic i le  du pays.  Selon lu i ,  l ’audi t 
des f inances publ iques avec le dernier rappor t 
de la Cour des comptes a montré plus ieurs 
manquements dans la manière dont  le pays 
a été dir igé dans la pér iode de 2019 à mars 
2024.
D’après le minis t re,  des manquements ont  é té 
obser vés sur les dépenses,  sur les recet tes, 
sur la comptabi l i sat ion de ressources e t  sur 
l ’ impor tance des det tes bancaires contractées 
hors du circui t  budgétaire ».  Poursuivant  son 
propos,  « Sur la base de tout  ce qui  a été rappelé, 
sur la pér iode de l ’é tude 2019 au 24 mars 2024, 
l ’E tat  du Sénégal a largement vécu au dessus de 
ses moyens.  E t  pour couvr ir  une par t ie de ces 
dépenses,  i l  s ’endet tai t  sur le marché bancaire 
local .  Ce qui  a creusé le déf ic i t  budgétaire », 
a- t - i l  annoncé. Ainsi ,  se lon le minis t re,  cet te 
s i tuat ion f inancière di f f ic i le  se passe dans un 
contexte assez par t icu l ier,  où l ’environnement 
nat ional ,  sous-régional  e t  in ternat ional  fai t 
face à plus ieurs déf is  avec la cr ise ukrainienne 
et  le conf l i t  i sraélo-pales t in ien.  Tout  ce la, 
se lon lu i ,  s igni f ie que « nous sommes dans un 
environnement d’ incer t i tudes.  E t  quand on es t 
dans un te l  environnement,  avec des marges 
budgétaires plus ou moins é tanches,  i l  faut  ê tre 
regardants ».  «Nous devons faire at tent ion à la 
façon dont nous pi lo tons nos budgets »,  a fai t 
savoir  Cheikh Diba, appelant  les t ravai l leurs 
à être raisonnable dans leurs revendicat ions. 
Le discours de vér i té de l ’argent ier  de l ’E tat , 
Cheikh Diba sur la s i tuat ion économique et 
f inancière de notre pays a été bien apprécié 
par ceux qui  ont  é té conviés à cet te rencontre 
t r ipar t i te .

Abdoulaye Fofana SECK

«NOUS SOMMES DANS UN 
ENVIRONNEMENT D’INCERTITUDES QUI 
NOUS IMPOSE D’ÊTRE REGARDANT»

CHEIKH DIBA, 
MINISTRE DES FINANCES ET DU BUDGET 



REGARDS MAGAZINE N°101 • Mars 2025 35

Dans son adresse,  le président 
du Consei l  nat ional  du patronat 
(Cnp),  Baïdy Agne, a salué la 

tenue de cet te rencontre ini t iée par 
le gouvernement pour discuter de la 
s i tuat ion sociale du pays.  «La noblesse 
de la gouvernance républ icaine,  c ’es t 
ce pouvoir  que vous avez d’écouter, 
de décider,  de réal iser des actes de 
por tée économique et  sociale pour 
le bien de la nat ion», a- t - i l  af f i rmé à 
l ’endroi t  du Premier minis t re Ousmane 
Sonko.
Baïdy Agne a voulu faire entendre au 
chef  du gouvernement les doléances 
également du patronat.  « Les 
t ravai l leurs sont  impor tants ,  mais s ’ i l 
n’y a pas d’entreprises e t  d’employeurs, 
i l  n’y aura pas de t ravai l leurs »,  a- t - i l 
fai t  savoir.  Poursuivant ,  Baïdy Agne, a 
s ignalé que «le monde de l ’entreprise 
es t  for tement éprouvée ces dernières 
années par des chocs exogènes sans 
précédent .  L’entreprise a fai t  montre 
d’une grande rés i l ience en suppor tant 
les surcoûts .  Ce qui  s ’es t  t radui t  par 
une det te in tér ieure qui  s ’ampl i f ie, 
des créances auprès des banques et 
des fournisseurs qui  augmentent ,  des 
obl igat ions sociales e t  f i scales de plus 
en plus di f f ic i les à honorer »,  a- t - i l 
soul igné. Ainsi ,  tout  en s igni f iant  au 
gouvernement le sout ien du secteur 
pr ivé nat ional ,  le  président  du Cnp 
a demandé de réparer quelques 
impairs comme la non présence du 
patronat dans le Cos-Pétrogaz. Des 
préoccupat ions bien notées par le 
Premier minis t re.

Abdoulaye Fofana SECK

«NOTRE DISPONIBILITÉ POUR 
ACCOMPAGNER L’ETAT NE SOUFFRE 

D’AUCUNE AMBIGUITÉ»

BAIDY AGNE, PRÉSIDENT DU CONSEIL 
NATIONAL DU PATRONAT
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QUELQUES PARTICIPANTS À LA RENCONTRE TRIPARTITE  
GOUVERNEMENT - PATRONAT - SYNDICATS

Elimane DIOUF, Secrétaire 
général de la CSA

Abass FALL, Ministre du Travail, 
del’Emploi et des Relations 

avec les Institutions

Mody GUIRO, Secrétaire général 
de la CNTS

Olivier BOUCAL, Ministre de 
la Fonction publique et du 

Renouveau du Service public

Cheikh DIOP, Secrétaire général 
CNTS /FC

Pierre Goudiaby Atepa, Président 
du Club des Investisseurs
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LE DJIBOUTIEN MAHAMOUD ALI 
YOUSSOUF, NOUVEAU PRÉSIDENT

Ministre des affaires étrangères de son pays depuis vingt ans, le diplomate de 59 ans est le nouveau visage 
et la voix de l’organisation panafricaine pour les quatre prochaines années. Le Djiboutien Mahamoud Ali 
Youssouf, a été élu, le samedi 15 février 2025, à la présidence de la Commission de l’Union africaine (UA) 

avec 33 voix sur 49 pays votants. Il succède au Tchadien Moussa Faki. 

COMMISSION DE L’UNION AFRICAINE

Après avoir  dir igé 
pendant v ingt  ans les 
af faires é trangères de 
Dj ibout i ,  ce diplomate 

sera le v isage et  la voix de 
l ’ ins t i tu t ion panafr icaine pour 
les quatre prochaines années.
Dans le vote qui  s ’es t  déroulé 
dans le vaste hémicycle du s iège 
de l ’Union afr icaine,  à Addis-
Abeba, la capi ta le é thiopienne, 
M. Youssouf s ’es t  imposé face à 
deux candidats :  Rai la Odinga, 
80 ans,  ancien premier minis t re 
kényan et  vétéran de la pol i t ique 
afr icaine au carnet  d’adresses 
bien fourni  ;  e t  Richard James 
Randriamandrato,  ancien 
minis t re des af faires é trangères 
de Madagascar.
Dans le jeu d’ inf luence que 
représente toujours le contrôle 
des postes dir igeants de 
l ’organisat ion, l ’Algér ienne 
Selma Mal ika Haddadi a été 
é lue à la v ice-présidence de la 
Commiss ion face à la Marocaine 
Lat i fa Akharbach.

« I L  CON NAÎT 
L’ I NSTITUTION PAR 

CŒU R »
Mahamoud Al i  Youssouf, 
f rancophone, anglophone 
et  arabophone, qui  s ’é tai t 
dis t ingué lors du grand oral  des 
candidats de décembre 2024 en 

s ’exprimant al ternat ivement 
dans les t rois  langues,  présente 
un prof i l  s imi laire à ses derniers 
prédécesseurs.  « C’es t  un 
minis t re des af faires é trangères 
e t  non un ancien chef  d’Etat . 
L’Union afr icaine n’a presque 
eu que des diplomates à sa tê te 
depuis sa créat ion. La grande 
force de Mahamoud Al i  Youssouf 
es t  qu’ i l  connaî t  l ’ ins t i tu t ion par 
cœur ».
« C’es t  le  candidat  le plus 
compétent  se lon beaucoup 
d’obser vateurs.  I l  connaî t  t rès 
bien ses doss iers.  C’es t  auss i  le 
candidat  qui  convenai t  le  mieux 
aux chefs d’Etat  qui ,  d’ordinaire, 
ne veulent  pas de personnal i té 

for te à la tê te de la Commiss ion. 
I l  ne va pas secouer le cocot ier, 
comme Rai la Odinga aurai t  pu le 
faire.  Après,  es t - i l  bon pol i t ique 
et  aura- t - i l  suf f isamment de poids 
pour s ’ imposer ? La quest ion 
es t  ouver te ».  Depuis l ’ancien 
président  mal ien Alpha Oumar 
Konaré,  qui  avai t  tenté de 
donner une réel le indépendance 
d’act ion à l ’organisat ion 
entre 2003 et  2008, les chefs 
d’Etat  se gardent  d’ imposer à la 
tê te de l ’UA un caractère t rop 
af f i rmé.

Les déf is  qui  at tendent 
désormais M. Youssouf à la tê te 
de l ’ ins t i tu t ion panafr icaine 
sont  nombreux et  complexes. 
A commencer par la guerre 
dans l ’Es t  de la Républ ique 
démocrat ique du Congo, où 
les rebel les du M23, appuyés 
par le Rwanda, ont  conquis 
Bukavu. Autre urgence sur 
laquel le le nouveau président 
de la Commiss ion de l ’UA es t 
at tendu :  le Soudan. Mais 
por té au pouvoir  par des chefs 
d’Etat  aux in térêts  divergents 
e t  qui  refusent  le plus souvent 
de déléguer une par t ie de leurs 
prérogat ives,  le diplomate sai t 
que sa marge de manœuvre sera 
étroi te.  P lus encore depuis que 
Donald Trump a annoncé un gel 
de l ’aide américaine.

Mouhamed Lamine THIOUNE
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LES LIONS JOUENT A BENGHAZI

ELIMINATOIRES DE LA COUPE DU MONDE 2006 
SOUDAN-SENEGAL DU 22 MARS 2025

Les Lions du Sénégal VONT affronter les Crocodiles du Nil à Benghazi le 22 mars 2025, dans le cadre des 
éliminatoires de la Coupe du Monde 2026.

La Fédérat ion in ternat ionale de 
footbal l  associat ion (F IFA) a 
maintenu le l ieu de la rencontre, 
comme souhai té par la Fédérat ion 
soudanaise,  malgré la demande 
de délocal isat ion formulée par la 
Fédérat ion sénégalaise de footbal l 
(FSF).  Face à cet te décis ion, la FSF 
a ins is té sur la nécess i té d’assurer la 
sécur i té de la délégat ion sénégalaise 
en L ibye. Benghazi accuei l lera donc 
cet te confrontat ion entre le Soudan 
et  le Sénégal,  comptant  pour la 5e 
journée des é l iminatoires de la Coupe 
du monde 2026.
Le Soudan joue ses matchs «à domici le» 
en L ibye en raison de l ’ ins tabi l i té  qui 
secoue le pays. 

Dans le groupe B des qual i f icat ions 
pour le Mondial  2026, le Soudan 
occupe la 1ere p lace avec 10 points  en 
4 matchs.  Après un nul  1-1 contre le 
Togo, les Crocodi les du Ni l  ont  bat tu 
la RD Congo (1-0),  la Mauri tanie (2-
0) e t  le  Soudan du Sud (3-0).  De leur 
côté,  les L ions de la Teranga sont  2e 
avec 8 points ,  après avoir  dominé le 
Soudan du Sud (4-0) e t  la Mauri tanie 
(1-0),  e t   concédé deux matchs nuls 
face au Togo (0-0) e t  à la RD Congo 
(1-1).

Ce match marquera également la 
première appari t ion de Pape Thiaw 
en tant  que sé lec t ionneur des L ions 
dans une campagne de qual i f icat ion 
pour la Coupe du Monde. Pour 
rappel ,  i l  avai t  déjà rempor té quatre 
matchs en tant  qu’ in tér imaire lors des 
é l iminatoires de la CAN 2025, avant 
d’ê tre conf irmé à la tê te de l ’équipe 
nat ionale.

Rassul  SECK
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LA COMPAGNIE NATIONALE D’ASSURANCE AGRICOLE DU SÉNÉGAL (CNAAS) 
A LA 9e ÉDITION DE LA JOURNÉE NATIONALE DE L’ÉLEVAGE PRÉSIDÉE 

PAR LE CHEF DE L’ÉTAT, BASSIROU DIOMAYE FAYE À KAOLACK.

Le Président de la République, Bassirou Diomaye Faye, reçoit le chèque symbolique de la CNAAS 
des mains de son Directeur général, Mouhamadou Moustapha Fall
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LA CNAAS A MARRAKECH
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LA CNAAS AU SALON INTERNATIONAL 
DE L’AGRICULTURE DE PARIS



REGARDS MAGAZINE N°101 • Mars 202542



A PARAITRE PROCHAINEMENT




